
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
DEPARTEMENT _________________________
LOIRE

CANTON Liberté  -  Égalité  -  Fraternité
RIVE DE GIER _________________________

COMMUNE

RIVE DE GIER DECISION  DU  MAIRE
__________________________________________________________________________

DÉCISION N° DEC_2023_0055 
INDEMNISATION AMIABLE DES COMMERÇANTS - TRAVAUX PLACE

PASTEUR
Le maire de la ville de Rive de Gier

Vu les articles 2044 et suivants du code civil,
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu la circulaire du 6 avril 2011 relative au développement du recours à la transaction pour prévenir et régler 
amiablement les conflits,

Vu la délibération du Conseil municipal n° 2022_049 du 25 mai 2022 approuvant la principe d’indemnisation
amiable des commerçants  (et autres locaux professionnels) en cas de travaux publics dont la commune de 
Rive de Gier est maître d’ouvrage.

CONSIDERANT les travaux de la place pasteur réalisées du 13 septembre 2021 au 30 mai 2022 ;

CONSIDERANT la demandes M. Jean CASTAGNA, Bar Tabac Le BELLINI, 85 rue Jean Jaures à Rive de 
Gier, en date du 17 janvier 2023 ;

CONSIDERANT la tenue de la commission d'indemnisation en date du 15 mai 2023 afin d'étudier les 
demandes d'indemnisation des entreprises ;

DÉCIDE
Article 1
Il est décidé d'attribuer une subvention à hauteur de 3606,00 €  au Bat Tabac Le BELLINI.

Article 2 :
Le présent acte peut faire l'objet d'un recours administratif devant Monsieur le Maire de Rive-de-Gier dans le
délai de deux mois à compter de sa notification. L'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut 
décision implicite de rejet.
Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Lyon dans le délai de
deux mois à compter de la notification de l'acte ou à compter de la réponse de l'administration si un recours 
administratif a été préalablement déposé.

Article 3 :
Il sera rendu compte de cette décision lors de la prochaine réunion du Conseil Municipal ;

Fait à Rive De Gier, 
Le Maire, 
Vincent BONY
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